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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le 13 septembre 2017, la France a officiellement été choisie pour 
accueillir les jeux Olympiques d’été 2024. Ce spectacle qui a lieu tous les 
quatre ans attire toujours plus de public et permet à la Nation qui reçoit 
d’exposer son hospitalité, sa culture, la fierté de tout un peuple. Cette 
organisation passe d’une part, par la construction d’infrastructures 
indispensables à la réception d’une foule toujours plus importante mais 
doit, d’autre part, permettre la meilleure préparation des sportifs choisis 
pour représenter nos couleurs.  

Les jeux Olympiques permettent de découvrir des sports et des 
pratiques sportives ne bénéficiant pas de retombées financières 
importantes. Ces athlètes doivent se battre au quotidien pour trouver des 
financements leur permettant de faire face aux imprévus au cours de leur 
carrière. Ces derniers contrairement aux professionnels (tels les joueurs de 
football qui sont salariés des clubs dont ils font partie et touchent, en outre, 
des primes de matchs ainsi que des avantages en nature) ne bénéficient pas 
de structures suffisamment fortes sur lesquelles s’appuyer. 

Il est toutefois possible pour certains d’entre eux de bénéficier d’un 
emploi dans l’administration ou de grandes entreprises publiques, où ils 
disposent d’un horaire allégé, mais il arrive souvent que ces sportifs 
amateurs de haut niveau, touchent uniquement la manne publicitaire ou 
sont payés par les organisateurs des manifestations auxquelles ils 
participent.  

Ainsi, la vie d’un sportif de haut niveau est non seulement rythmée par 
les entraînements intensifs, les régimes alimentaires et l’autodiscipline 
constante, sans oublier la gestion des blessures, mais également par la 
recherche de sponsors et d’aides financières, qui les privent ainsi de temps 
et d’énergie qui leur permettraient de s’investir davantage dans leur 
discipline. 

La Grande-Bretagne a décidé il y a longtemps de relancer le sport 
britannique, à la suite des résultats désastreux de son équipe nationale à 
l’été 1996 lors des jeux Olympiques d’Atlanta où cette nation n’avait 
recueilli qu’une médaille d’or. En l’espace de douze ans, la 
Grande-Bretagne est passée de l’humiliation au triomphe en rapportant des 
jeux Olympiques de Pékin 47 médailles, dont 19 en or. Ce miracle a été 
obtenu grâce à un loto spécial venant en aide aux sportifs.  
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Il ne s’agit pas ici, de créer un nouveau loto sur le modèle du loto du 
patrimoine, mais de créer un fonds de soutien pour les athlètes de haut 
niveau en vue de leur participation aux jeux Olympiques d’été comme 
d’hiver. Tel est l’objet de cette proposition de loi. Ce fonds sera placé sous 
l’autorité du ministère des sports et sera financé par le prélèvement de 1 % 
sur les billets vendus à l’occasion des matchs de championnats 
professionnels, des grands évènements sportifs nationaux et internationaux 
ayant lieu sur le territoire français. En 2018, le marché français de la 
billetterie représentait 1,6 milliard d’euros. Les sommes ainsi perçues 
serviraient à aider les athlètes de haut niveau disposant de moyens 
insuffisants à se préparer dans des conditions optimales aux jeux 
Olympiques. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Il est créé, auprès du ministre en charge des sports, un fonds de soutien 
des athlètes de haut niveau français en vue de leur préparation aux jeux 
Olympiques. Ce fonds soutient les sportifs ne bénéficiant pas des 
ressources suffisantes pour leur permettre d’envisager sereinement leur 
préparation aux jeux Olympiques. La liste des sports concernés sera fixée 
par décret. Il contribue au développement du sport de haut niveau par 
l’attribution d’aides ponctuelles à la préparation aux jeux Olympiques. 

Le fonds est administré par un conseil composé de représentants de 
l’État et, de façon majoritaire, de représentants des sportifs relevant des 
disciplines fixées en application du premier alinéa. Le Président ou la 
Présidente du Conseil est élu parmi les représentants des athlètes. 

Le Conseil statue sur les demandes qui lui sont présentées en 
application de l’article 2 de la présente loi et délivre les aides ainsi arrêtées. 
Ses décisions sont prises à la majorité absolue des membres qui le 
composent. Elles sont motivées. En cas de partage des voix, celle du 
Président ou de la Présidente est prépondérante. 

Article 2 

Peuvent demander à bénéficier d’un soutien financier en vue de la 
préparation aux jeux Olympiques, les athlètes reconnus de haut niveau par 
le ministère des sports, tel que prévu à l’article L. 221-2 du code du sport : 

a) Dont les revenus sont inférieurs à un seuil déterminé par décret et 
dont l’activité sportive constitue l’activité principale ; 

b) Dans les autres cas, cette condition sera appréciée, soit au regard des 
revenus consécutifs aux autres activités, soit eu égard, au temps de travail 
consacré à ces autres activités.  
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Article 3 

La charge pour l’État est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe s’élevant à 1 % sur la billetterie des championnats 
professionnels et des évènements sportifs nationaux et internationaux se 
déroulant sur le territoire national. 



 



 



 


